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(54)  Connecteur  électrique  notamment  pour  le  déclenchement  d'un  sac  gonflable  de  protection 
d'un  conducteur  ou  d'un  passager  de  véhicule  automobile 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  connecteur 
électrique  notamment  pour  le  déclenchement  de  sacs 
gonflables  de  protection  de  conducteurs  ou  de  passa- 
gers  de  véhicules  automobiles. 

Le  connecteur  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
des  moyens  (7)  de  mise  en  liaison  électrique  anticipée 
de  l'une  privilégiée  des  broches  (3)  de  l'un  (2)  des  boî- 
tiers  (1,  2)  du  connecteur  et  agencés  pour  assurer 

d'abord  une  liaison  électrique  provisoire  de  la  broche 
privilégiée  (3)  à  son  élément  formant  douille  correspon- 
dant  (4)  et  ensuite  interrompre  la  liaison  électrique  pro- 
visoire  lorsque  toutes  les  broches  viennent  en  contact 
électrique  avec  leurs  éléments  formant  douilles  respec- 
tifs  (4). 

L'invention  trouve  application  dans  le  domaine  de 
l'automobile. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  connecteur 
électrique  pouvant  être  utilisé  notamment  dans  un  dis- 
positif  d'allumage  pyrotechnique  d'un  sac  gonflable  de  s 
protection  d'un  conducteur  ou  d'un  passager  de  véhicu- 
le  automobile. 
[0002]  La  figure  1  représente  un  connecteur  électri- 
que  connu  comprenant  deux  boîtiers  1  et  2  réalisés  cha- 
cun  en  un  matériau  isolant  et  enfichables  l'un  dans  10 
l'autre  de  façon  que  les  broches  3,  logées  dans  le  boîtier 
2  et  correspondant  chacune  à  une  phase  déterminée, 
s'engagent  en  contact  électrique  respectivement  dans 
des  éléments  formant  douilles  4  logés  dans  le  boîtier  1 
pour  assurer  l'alimentation  électrique  d'un  allumeur  py-  15 
rotechnique  destiné  à  déclencher  un  sac  gonflable  de 
protection  ou  «airbag»  d'un  véhicule  automobile,  les 
broches  3  étant  reliées  à  des  fils  conducteurs  d'alimen- 
tation  5  tandis  que  les  éléments  4  sont  reliés  à  des  fils 
conducteurs  6  de  l'allumeur,  ou  vice-versa.  20 
[0003]  Dans  ce  genre  de  connecteur  connu,  pour  pro- 
téger  le  personnel  effectuant  le  branchement  des  deux 
boîtiers  du  connecteur,  il  est  nécessaire  de  procéder  à 
un  ordre  de  branchement  des  phases  de  liaison  électri- 
que  en  assurant  une  mise  à  la  masse  de  l'une  des  25 
liaisons  électriques  avant  que  les  autres  liaisons  ou  pha- 
ses  du  connecteur  soient  effectuées.  A  cet  effet,  l'une 
privilégiée  des  broches  de  contact  3  (broche  de  masse) 
a  une  longueur  supérieure  à  celle  des  autres  broches 
de  contact  3.  Ainsi,  lors  du  rapprochement  des  deux  boî-  30 
tiers  1  ,  2,  la  broche  de  plus  grande  longueur  3  atteint  la 
première  le  corps  du  boîtier  1  et  établit  la  première 
liaison  électrique  avec  l'élément  formant  douille  corres- 
pondant  4  du  boîtier  1  ,  la  longueur  de  cet  élément  for- 
mant  douille  étant  bien  entendu  également  supérieure  35 
a  la  longueur  des  autres  éléments  formant  douille  4.  En- 
suite,  les  autres  broches  standards  3  du  boîtier  2  vien- 
nent  en  contact  électrique  avec  leurs  éléments  formant 
douilles  correspondants  4  pendant  que  la  broche  privi- 
légiée  de  plus  grande  longueur  3  continue  sa  course  40 
dans  son  élément  formant  douille  correspondant  4. 
Lorsque  le  boîtier  1  est  complètement  enfoncé  dans  le 
boîtier  2,  les  liaisons  électriques  entre  les  broches  3  et 
les  éléments  formant  douilles  respectifs  4  sont  assu- 
rées.  Lors  du  débranchement  des  deux  boîtiers  1  ,  2  du  45 
connecteur  électrique,  les  opérations  se  déroulent  en 
sens  inverse  à  celles  mentionnées  ci-dessus  lors  du 
branchement  et  la  phase  privilégiée  est  effectivement 
débranchée  en  dernier. 
[0004]  Cependant,  cette  solution  connue  présente  les  so 
inconvénients  de  nécessiter  un  connecteur  électrique 
spécial  et,  de  plus,  si  un  courant  important  est  coupé  ou 
établi  lors  du  branchement  ou  du  débranchement  des 
deux  boîtiers  du  connecteur,  la  partie  active  de  contact 
de  la  broche  à  travers  laquelle  circule  ce  courant  peut  55 
être  endommagée  par  l'arc  électrique  résultant. 
[0005]  La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  les 
inconvénients  ci-dessus  du  connecteur  électrique  con- 

nu  en  proposant  un  connecteur  électrique  comprenant 
deux  boîtiers  enfichables  l'un  dans  l'autre  de  façon  que 
les  broches  des  phases  respectives  de  l'un  des  boîtiers 
s'engagent  en  contact  électrique  respectivement  dans 
des  éléments  formant  douilles  de  l'autre  boîtier,  et  des 
moyens  de  mise  en  liaison  électrique  anticipée  de  l'une 
privilégiée  des  broches  ou  de  l'un  privilégié  des  élé- 
ments  formant  douilles,  notamment  celle  ou  celui  de 
masse,  à  l'élément  formant  douille  correspondant  ou  à 
la  broche  correspondante  pendant  l'opération  d'enficha- 
ge  des  deux  boîtiers  et  qui  est  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  mise  en  liaison  anticipée  sont  agencés  pour 
assurer  d'abord  une  liaison  électrique  provisoire  de  la 
broche  privilégiée  ou  de  l'élément  formant  douille  privi- 
légiée  à  l'élément  formant  douille  correspondant  ou  à  la 
broche  correspondante  et  ensuite  interrompre  la  liaison 
électrique  provisoire  lorsque  toutes  les  broches  sont  en 
contact  électrique  avec  leurs  éléments  formant  douilles 
respectifs. 
[0006]  De  préférence,  les  moyens  de  mise  en  liaison 
anticipée  font  partie  d'un  shunt  comprenant  plusieurs 
doigts  flexibles  conducteurs  reliés  entre  eux  et  logés 
dans  le  boîtier  porte-broches  de  façon  que  les  extrémi- 
tés  libres  des  doigts  flexibles  soient  en  contact  respec- 
tivement  avec  les  broches  lorsque  le  boîtier  porte-bro- 
ches  est  séparé  de  l'autre  boîtier  et  le  doigt  flexible  as- 
socié  à  la  broche  privilégiée  comporte,  à  sa  partie  an- 
térieure  opposée  à  son  extrémité  libre,  une  forme  pro- 
éminente  apte  à  venir  directement  en  contact  avec  l'élé- 
ment  formant  douille  correspondant  avant  que  les  bro- 
ches  soient  en  contact  avec  leurs  éléments  formant 
douilles  respectifs. 
[0007]  Avantageusement,  le  boîtier  comportant  les 
éléments  formant  douilles  comprend  une  partie  frontale, 
de  préférence  en  forme  de  bec,  permettant  de  soulever 
simultanément  les  doigts  flexibles  sauf  celui  associé  à 
la  broche  privilégiée  pour  les  désengager  de  leurs  bro- 
ches  respectives  lorsque  le  doigt  de  la  broche  privilé- 
giée  est  en  contact  avec  l'élément  formant  douille  cor- 
respondant. 
[0008]  Le  boîtier  comportant  les  éléments  formant 
douilles  est  agencé  pour  désengager  la  forme  proémi- 
nente  de  l'élément  formant  douille  et  interrompre  la 
liaison  électrique  provisoire  entre  la  broche  privilégiée 
et  l'élément  formant  douille  lorsque  les  deux  boîtiers 
sont  à  une  position  à  laquelle  les  broches  viennent  en 
contact  électrique  avec  leurs  éléments  formant  douilles 
correspondants. 
[0009]  Les  deux  boîtiers  comprennent  des  moyens  de 
guidage  mutuel  lors  de  leur  enfichage  et,  de  préférence, 
ces  moyens  comprennent  une  pièce  formant  glissière 
intégrée  à  l'un  des  boîtiers  et  une  pièce  formant  coulis- 
seau  solidaire  de  l'autre  boîtier. 
[0010]  Le  connecteur  électrique  s'applique  avanta- 
geusement  à  des  dispositifs  d'allumage  pyrotechnique 
pour  le  déclenchement  de  sacs  gonflables  de  protection 
d'occupants  d'un  véhicule  automobile. 
[0011]  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
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buts,  caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci 
apparaîtront  plus  clairement  dans  la  description  expli- 
cative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  sché- 
matiques  annexés  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple 
illustrant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  et  dans 
lesquels  : 
[0012]  La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  lon- 
gitudinale  d'un  connecteur  électrique  de  l'art  antérieur, 
dont  les  deux  boîtiers  sont  séparés  l'un  de  l'autre. 
[0013]  La  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  lon- 
gitudinale  du  connecteur  électrique  de  l'invention,  dont 
les  deux  boîtiers  sont  séparés  l'un  de  l'autre. 
[0014]  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  li- 
gne  lll-lll  de  la  figure  2. 
[0015]  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  li- 
gne  IV-IV  de  la  figure  2. 
[0016]  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  semblable  à 
celle  de  la  figure  3,  mais  représentant  les  deux  boîtiers 
du  connecteur  en  position  complètement  enfoncée  l'un 
dans  l'autre. 
[0017]  La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  semblable  à 
celle  de  la  figure  4,  mais  représentant  les  deux  boîtiers 
du  connecteur  en  position  complètement  enfoncée  l'un 
dans  l'autre. 
[0018]  La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  li- 
gne  VII  -VII  de  la  figure  2. 
[0019]  Ensereportantauxfigures3à7,  leconnecteur 
électrique  comprend  deux  boîtiers  1  ,  2  en  matière  iso- 
lante,  enfichables  l'un  dans  l'autre  de  façon  que  les  bro- 
ches  3,  de  même  longueur,  logées  parallèlement  dans 
le  boîtier  2,  s'engagent  en  contact  électrique  respecti- 
vement  dans  des  éléments  formant  douilles  4  logés 
dans  le  boîtier  1  de  façon  à  réaliser  des  liaisons  électri- 
ques  ou  phases  dans  lesquelles  peuvent  circuler  des 
courants  relativement  importants. 
[0020]  Le  connecteur  électrique  peut  s'appliquer  pour 
assurer  l'alimentation  d'un  allumeur  pyrotechnique  pour 
des  sacs  gonflables  de  protection  ou  «airbags»  de  vé- 
hicules  automobiles,  mais  il  est  bien  entendu  qu'elle 
peut  s'appliquer  à  tout  autre  dispositif  devant  être  ali- 
menté  par  des  courants  notamment  importants. 
[0021]  Les  broches  de  contact  3  sont  reliées  électri- 
quement  à  des  fils  conducteurs  5,  tandis  que  les  élé- 
ments  formant  douilles  sont  reliés  à  des  fils  conducteurs 
6.  Comme  représenté,  le  connecteur  électrique  compor- 
te  trois  paires  de  broches  3  et  éléments  formant  douilles 
4,  dont  l'une  située  en  bas  par  rapport  à  la  figure  2  cons- 
titue  une  phase  dite  «privilégiée»,  notamment  de  mas- 
se,  pour  assurer  la  protection  du  personnel  contre  des 
charges  électrostatiques  importantes  lors  de  la  manipu- 
lation  du  connecteur. 
[0022]  Selon  l'invention,  le  connecteur  électrique 
comprend  en  outre  des  moyens  de  mise  en  liaison  an- 
ticipée  agencés  pour  assurer  tout  d'abord  une  liaison 
électrique  provisoire  de  préférence  de  la  broche  privilé- 
giée  3  à  l'élément  formant  douille  correspondant  4  et 
ensuite  interrompre  la  liaison  électrique  provisoire  lors- 
que  toutes  les  broches  3  viennent  en  contact  électrique 

avec  leurs  éléments  formant  douilles  respectifs  4. 
[0023]  Ces  moyens  font  partie  d'un  shunt  comprenant 
plusieurs  doigts  flexibles  conducteurs  7,  dans  le  cas 
présent  au  nombre  de  trois,  logés  dans  le  boîtier  porte- 

5  broches  2  et  reliés  entre  eux  par  une  lamelle  conductrice 
commune  8  s'étendant  transversalement  aux  broches 
3  et  solidaire  d'une  partie  de  la  paroi  interne  du  boîtier 
2  délimitant  l'ouverture  de  réception  du  boîtier  1.  Cha- 
que  doigt  flexible  7  présente  une  partie  antérieure  con- 

10  vexe  7a  partant  de  la  lamelle  conductrice  8  et  se  termine 
par  une  extrémité  libre  convexe  7b  maintenue  élastique- 
ment  en  contact  sur  une  broche  correspondante  3  lors- 
que  le  boîtier  porte-broches  2  est  séparé  du  boîtier  1 
comme  représenté  aux  figures  3  et  4.  La  figure  3  montre 

15  que  la  partie  antérieure  7a  du  doigt  7  associée  à  la  bro- 
che  privilégiée  3  est  plus  fortement  convexe  que  les  par- 
ties  antérieures  des  autres  doigts  de  façon  à  former  une 
partie  proéminente  pouvant  venir  directement  en  con- 
tact  avec  l'élément  formant  douille  correspondant  4 

20  avant  que  les  broches  3  soient  en  contact  avec  leurs 
éléments  formant  douilles  respectifs  pendant  l'opéra- 
tion  d'enfichage  des  deux  boîtiers  1  ,  2. 
[0024]  Le  boîtier  1  comporte  une  partie  frontale  en  for- 
me  de  bec  la  réalisée  en  bout  de  la  paroi  supérieure  1  b 

25  solidaire  du  boîtier  1  et  délimitant  avec  la  paroi  inférieure 
1  c  solidaire  de  ce  boîtier  le  logement  spécifique  de  l'élé- 
ment  formant  douille  correspondant  4.  Cette  partie  fron- 
tale  1a  permet  de  soulever  simultanément  les  doigts 
flexibles  7,  sauf  celui  associé  à  la  broche  privilégiée  3, 

30  pour  les  désengager  de  leurs  broches  respectives  3 
lorsque  le  doigt  7  de  la  broche  privilégiée  3  est  en  con- 
tact  avec  l'élément  formant  douille  correspondant  4.  Par 
contre,  la  paroi  supérieure  solidaire  du  boîtier  1  délimi- 
tant  le  logement  de  l'élément  formant  douille  4  associé 

35  a  la  broche  privilégiée  3  ne  comporte  pas  de  partie  fron- 
tale  supérieure  comme  représenté  en  figure  3  ou,  selon 
une  variante,  cette  partie  frontale  supérieure  est  de  di- 
mension  extrêmement  réduite,  de  façon  que  le  doigt  7 
associé  à  la  broche  privilégiée  3  maintienne  le  contact 

40  électrique  entre  cette  broche  et  l'élément  formant  douille 
correspondant  sur  une  distance  prédéterminée  d'enfon- 
cement  du  boîtier  1  dans  le  boîtier  2. 
[0025]  Les  parois  supérieures  1b  délimitant  les  loge- 
ments  des  éléments  formant  douilles  4  comprennent 

45  chacune  un  ergot  1d  pénétrant  dans  une  ouverture  4a 
de  l'élément  formant  douille  correspondant  4  de  façon 
à  retenir  ce  dernier  dans  son  logement.  De  plus,  la  paroi 
inférieure  le  de  chaque  logement  d'un  élément  formant 
douille  4  comporte  une  partie  frontale  en  forme  d'ergot 

50  qui,  avec  la  partie  frontale  la  en  forme  de  bec,  permet 
également  le  maintien  de  l'élément  formant  douille  4 
dans  son  logement. 
[0026]  Pour  assurer  un  guidage  relatif  précis  du  boî- 
tier  1  relativement  au  boîtier  2  pendant  leur  enfichage 

55  ou  leur  désolidarisation,  l'un  2  des  boîtiers  comporte 
une  pièce  formant  glissière  9  intégrée  dans  le  boîtier  2 
et  dans  laquelle  peut  coulisser  une  pièce  formant  cou- 
lisseau  10  solidaire  du  boîtier  1. 

3 
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[0027]  Le  fonctionnement  du  connecteur  électrique 
de  l'invention  ressort  déjà  en  partie  de  la  description  qui 
en  a  été  faite  ci-dessus  et  va  être  maintenant  expliqué. 
[0028]  Le  branchement  des  deux  boîtiers  1  ,  2  du  con- 
necteur  s'effectue  en  introduisant  le  boîtier  1  dans  le  s 
boîtier  2,  dont  les  déplacements  relatifs  sont  précisé- 
ment  guidés  par  la  pièce  formant  coulisseau  1  0  et  la  piè- 
ce  formant  glissière  9.  Le  rapprochement  des  deux  boî- 
tiers  1  ,  2  se  traduit  tout  d'abord  par  l'établissement  d'un 
premier  contact  électrique  entre  la  forme  proéminente  10 
7a  du  doigt  7  de  la  broche  privilégiée  3  et  l'élément  for- 
mant  douille  correspondant  4,  cette  liaison  électrique 
primaire  assurant  donc  immédiatement  l'écoulement 
des  charges  d'électricité  statique.  Ensuite,  la  partie  fron- 
tale  la  associée  à  chaque  élément  formant  douille  4  pro-  15 
voque  le  soulèvement  du  doigt  flexible  correspondant  7 
de  façon  à  désengager  son  extrémité  libre  7b  de  la  bro- 
che  correspondante  3  et  interrompre  ainsi  la  liaison 
électrique  avec  cette  broche.  Pendant  cette  période  de 
branchement  pendant  laquelle  la  forme  proéminente  7a  20 
du  doigt  7  associé  à  la  broche  privilégiée  3  continue 
d'être  en  contact  avec  l'élément  formant  douille  corres-  2. 
pondant  4,  les  deux  autres  broches  3,  c'est-à-dire  les 
deux  autres  phases,  ne  sont  plus  reliées  entre  elles  par 
les  deux  doigts  respectifs  7,  seul  le  doigt  7  de  la  phase  25 
privilégiée  assurant  une  continuité  électrique  entre  la 
broche  privilégiée  et  l'élément  formant  douille  corres- 
pondant  4.  En  poursuivant  l'enfoncement  du  boîtier  1 
dans  le  boîtier  2,  la  forme  proéminente  7a  du  doigt  7  de 
la  broche  privilégiée  3  vient  en  appui  sur  la  paroi  frontale  30 
comportant  l'ergot  1  d  de  façon  à  désengager  son  extré- 
mité  libre  7b  de  la  broche  privilégiée  3  dès  que  cette 
dernière  vient  en  contact  électrique  dans  son  élément 
formant  douille  4  en  même  temps  que  les  deux  autres 
broches  3  viennent  en  contact  électrique  dans  leurs  élé-  35 
ments  formant  douilles  respectifs  4.  Les  figures  5  et  6 
représentent  le  boîtier  1  en  position  complètement  en- 
foncée  dans  le  boîtier  2  avec  les  broches  3  engagées 
respectivement  dans  les  éléments  formant  douilles  4  de  3. 
façon  à  réaliser  des  liaisons  électriques  de  qualité.  La  40 
figure  5  montre  l'état  qu'occupe  le  doigt  7  associé  à  la 
broche  privilégiée  4  tandis  que  la  figure  6  montre  l'état 
occupé  par  les  deux  autres  doigts  7  des  deux  autres 
broches  3.  L'opération  de  débranchement  du  connec- 
teur  électrique  se  déroule  en  sens  inverse  de  l'opération  45 
ci-dessus  décrite  de  branchement  de  celui-ci  et  la  phase 
privilégiée  est  effectivement  débranchée  en  dernier. 
[0029]  Le  connecteur  électrique  de  l'invention  permet 
ainsi  de  réaliser,  au  moment  de  son  branchement,  une 
liaison  provisoire  sur  la  phase  à  brancher  en  premier,  so  4. 
puis,  sur  toutes  les  phases,  les  liaisons  habituelles,  as- 
surant  ainsi  une  protection  efficace  du  personnel  effec- 
tuant  le  branchement  du  connecteur. 

55 
Revendications 

1  .  Connecteur  électrique  comprenant  deux  boîtiers  (1  , 

2)  enfichables  l'un  dans  l'autre  de  façon  que  les  bro- 
ches  (3)  des  phases  respectives  de  l'un  (2)  des  boî- 
tiers  s'engagent  en  contact  électrique  respective- 
ment  dans  des  éléments  formant  douilles  (4)  de 
l'autre  boîtier  (1),  et  des  moyens  (7)  de  mise  en 
liaison  électrique  anticipée  de  l'une  privilégiée  des 
broches  (3)  ou  de  l'un  privilégié  des  éléments  for- 
mant  douilles  (4),  notamment  celle  ou  celui  de  mas- 
se,  à  l'élément  formant  douille  correspondant  (4)  ou 
à  la  broche  correspondante  (3)  pendant  l'opération 
d'enfichage  des  deux  boîtiers  (1  ,  2),  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  mise  en  liaison  anticipée  (7) 
sont  agencés  pour  assurer  d'abord  une  liaison  élec- 
trique  provisoire  de  la  broche  privilégiée  (3)  ou  de 
l'élément  formant  douille  privilégié  (4)  à  l'élément 
formant  douille  correspondant  (4)  ou  à  la  broche 
correspondante  (3)  et  ensuite  interrompre  la  liaison 
électrique  provisoire  lorsque  toutes  les  broches  (3) 
sont  en  contact  électrique  avec  leurs  éléments  for- 
mant  douilles  respectifs  (4)  . 

Connecteur  électrique  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  mise  en  liaison 
anticipée  précités  font  partie  d'un  shunt  comprenant 
plusieurs  doigts  flexibles  conducteurs  reliés  entre 
eux  (7)  et  logés  dans  le  boîtier  porte-broches  (2)  de 
façon  que  les  extrémités  libres  (7b)  des  doigts  flexi- 
bles  (7)  soient  en  contact  respectivement  avec  les 
broches  (3)  lorsque  le  boîtier  porte-broches  (2)  est 
séparé  de  l'autre  boîtier  (1)  et  en  ce  que  le  doigt 
flexible  (7)  associé  à  la  broche  privilégiée  (3)  com- 
porte,  à  sa  partie  antérieure  opposée  à  son  extré- 
mité  libre  (7b),  une  forme  proéminente  (7a)  apte  à 
venir  directement  en  contact  avec  l'élément  formant 
douille  correspondant  (4)  avant  que  les  broches  (3) 
soient  en  contact  avec  leurs  éléments  formant 
douilles  respectifs  (4). 

Connecteur  électrique  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (1  )  comportant  les  élé- 
ments  formant  douilles  (4)  comprend  une  partie 
frontale  (1a),  de  préférence  en  forme  de  bec,  per- 
mettant  de  soulever  simultanément  les  doigts  flexi- 
bles  (7),  sauf  celui  associé  à  la  broche  privilégiée 
(3),  pour  les  désengager  de  leurs  broches  respec- 
tives  (3)  lorsque  le  doigt  (7)  de  la  broche  privilégiée 
(3)  est  en  contact  avec  l'élément  formant  douille 
correspondant  (4). 

Connecteur  électrique  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (1  )  comportant  les  élé- 
ments  formant  douilles  (4)  est  agencé  pour  désen- 
gager  la  forme  proéminente  (7a)  de  l'élément  for- 
mant  douille  correspondant  (4)  et  interrompre  la 
liaison  électrique  provisoire  entre  la  broche  privilé- 
giée  (3)  et  l'élément  formant  douille  (4)  lorsque  les 
deux  boîtiers  (1,  2)  sont  à  une  position  à  laquelle 
les  broches  (3)  viennent  en  contact  électrique  avec 
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leurs  éléments  formant  douilles  correspondants 
(4). 

5.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  s 
boîtiers  (1  ,  2)  comprennent  des  moyens  de  guidage 
mutuel  (9,  10)  lors  de  leur  enfichage. 

6.  Connecteur  électrique  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  guidage  précités  10 
comprennent  une  pièce  formant  glissière  (9)  inté- 
grée  dans  l'un  (2)  des  boîtiers  et  une  pièce  formant 
coulisseau  (10)  solidaire  de  l'autre  boîtier  (1). 

7.  Connecteur  électrique  selon  l'une  des  revendica-  15 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  s'applique 
à  des  dispositifs  d'allumage  pyrotechnique  pour  le 
déclenchement  des  sacs  gonflables  de  protection 
d'occupants  d'un  véhicule  automobile. 
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